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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Adhésion obligatoire à la mutuelle collective MGEN pour les enseignants
Question écrite n° 11497

Texte de la question

M. Jonathan Gery appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les effets préoccupants de
l'instauration de l'adhésion obligatoire à la mutuelle collective MGEN pour les personnels enseignants. Depuis la
réforme de la protection sociale complémentaire des agents de l'État, la généralisation de l'adhésion à une
mutuelle collective est prévue à compter de mai 2026 pour les personnels de l'éducation nationale. Toutefois,
plusieurs enseignants font état de pressions exercées dès à présent, notamment par des communications de la
MGEN leur indiquant qu'ils doivent s'affilier avant la fin de l'année 2025 sous peine de sanction financière. Cette
anticipation semble contraire au calendrier officiel et suscite une grande confusion, ainsi qu'un climat de
contrainte particulièrement mal ressenti. Au-delà de cet aspect procédural, la mesure soulève des inquiétudes
de fond. De nombreux enseignants constatent que les offres proposées dans le cadre du contrat collectif MGEN
sont significativement plus onéreuses que les contrats auxquels ils ont pu souscrire jusqu'à présent à titre
individuel ou familial. Ils déplorent également des niveaux de remboursement moins favorables, notamment sur
des postes importants tels que l'optique. Pour certaines familles, l'adhésion obligatoire entraîne une hausse de
cotisation importante, sans amélioration de la couverture et parfois même avec une baisse de prestations. Dans
plusieurs cas, la prévoyance n'est plus incluse et doit être ajoutée séparément, engendrant un coût
supplémentaire. Il souhaite donc savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir que
l'obligation d'adhésion à la mutuelle collective respecte bien le calendrier annoncé, sans anticipation injustifiée. Il
demande également si le Gouvernement envisage de permettre aux enseignants de conserver une liberté de
choix en matière de complémentaire santé, en autorisant par exemple la possibilité de renoncer à l'affiliation tout
en perdant la participation de l'employeur, afin de préserver leurs droits et leur pouvoir d'achat. Enfin, il interroge
M. le ministre sur les garanties prévues pour que la réforme n'entraîne pas une dégradation des conditions de
couverture santé des enseignants, qui sont déjà fortement sollicités dans l'exercice de leur métier.

Texte de la réponse

Dans le cadre de l'ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire
(PSC) dans la fonction publique, l'accord interministériel en santé a été signé le 26 janvier 2022 par la ministre
chargée de la fonction publique et la totalité des organisations syndicales représentatives de la fonction publique
de l'État. Les termes de cet accord ont été intégrés dans le décret n° 2022-633 du 22 avril 2022 modifié. 
Conformément à ce décret, les employeurs publics sont tenus de proposer à leurs agents actifs un contrat
collectif à adhésion obligatoire en santé, assorti d'une participation financière à hauteur de 50 % de la cotisation
au panier de soin interministériel, et de 50 % du coût de l'option dans la limite de 5 euros. L'adhésion est
facultative pour les ayants droit et les retraités. Identique à l'ensemble des personnels de tous les ministères, le
panier de soins socle offre des garanties de qualité et un niveau de remboursement élevé en couvrant les
agents sur les différents types de soins (prise en charge des tickets modérateurs, prise en charge d'une partie
du reste à charge pour les actes les plus onéreux). La PSC constitue donc une avancée sociale importante,
s'appuyant sur le principe de solidarité. Les cotisations ne dépendent ni de l'âge, ni de l'état de santé des agents
; elles varient en partie selon leur revenu et sont partagées entre tous. Enfin, chaque adhérent bénéficie des
mêmes remboursements quelle que soit sa situation. Les ministères chargés de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, et de la jeunesse et des sports ont signé un accord majoritaire le
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8 avril 2024, qui permet de renforcer la couverture en santé des agents, notamment en ajoutant au panier
interministériel deux options à adhésion facultative, et en renforçant la solidarité en faveur des enfants et des
retraités. Les cas de dispense d'adhésion à ce contrat sont encadrés par l'article 3 du décret précité, qui résulte
de la négociation de l'accord interministériel du 26 janvier 2022. L'enjeu principal de cette réforme est en effet
d'assurer la couverture des risques santé la plus large possible pour les agents de la fonction publique de l'État.
La participation financière de l'employeur public à la cotisation des agents est une contrepartie du caractère
obligatoire du contrat, qui ne concerne donc que les personnels actifs (article 2 du décret précité). En effet, il
incombe à l'employeur public de contribuer à l'amélioration des conditions de vie de ses agents en leur
permettant d'accéder à une couverture santé complémentaire de qualité à un coût maîtrisé. En complément de
ces informations, il est précisé que les ministères, en lien étroit avec la Mutuelle Générale de l'Education
Nationale (MGEN), ont mis en place une campagne de communication et accompagnent les agents à travers
différents guides, des simulateurs, des foires aux questions et l'organisation de webinaires pour les aider et les
conseiller dans leur affiliation au nouveau régime. Les opérations de déploiement du nouveau régime collectif
obligatoire de PSC en santé, initiées en octobre dernier, se poursuivent dans les prochains mois afin de
permettre aux agents d'être couverts dès le 1er mai 2026. En ce qui concerne les garanties en prévoyance
permettant de couvrir les risques relatifs à l'incapacité de travail, l'invalidité et au décès, il sera proposé aux
agents actifs d'adhérer, s'ils le souhaitent, au nouveau régime collectif qui entrera en vigueur de manière
concomitante au contrat santé, au 1er mai 2026.
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